
CODE DE L’ESPRIT DU SPORT POUR LES PARENTS 

 
 
 En inscrivant mon enfant à la ligue de soccer ASMV-IDS, je m’engage à respecter le code d’éthique suivant : 

 Je n’ai pas forcé mon enfant à prendre part à cette activité sportive.  J’ai inscrit mon enfant pour son propre 
plaisir, non pas pour le mien, et je comprends clairement que je l’ai inscrit à une ligue récréative et non 
compétitive ; 

 Je m’assure que mon enfant porte son uniforme, ses souliers de soccer et ses protèges tibias, que sa 
chevelure, si elle est longue,  soit attachée afin de ne pas nuire à sa vision et qu’il ne porte pas des bijoux lors 
des matchs ; 

 Je m’assure que mon enfant arrive à l’heure afin de ne pas déranger son équipe ; 

 J’encouragerai mon enfant à participer à un maximum de rencontres et de pratiques ; 

 J’accepte que si mon enfant doit avoir participé à au moins 2/3 des parties lors de la saison régulière pour être 
assuré de jouer durant le tournoi de fin de saison au sein de son équipe, soit au moins 14 parties ;  

 Je respecte les règles et je résous tout conflit sans agressivité ni violence ; 

 J’enseignerai à mon enfant qu’il est aussi important de donner le meilleur de soi-même que de gagner, de 
sorte qu’il ne sera jamais déçu par le résultat d’un match ou de sa participation à une activité sportive ; 

 Je donnerai chaque fois à mon enfant le sentiment qu’il est un gagnant en le félicitant pour sa sportivité et sa 
persévérance ; 

 Je ne ridiculiserai jamais ni n’agresserai verbalement mon enfant parce qu’il a commis une erreur ou perdu un 
match ; 

 Je me rappellerai que les enfants apprennent par l’exemple et j’applaudirai les beaux jeux de l’équipe de mon 
enfant autant que ceux de l’équipe adverse ; 

 Je ne mettrai jamais publiquement en doute le jugement ou l’honnêteté des officiels, et je ne dérangerai 
d’aucune façon le travail des officiels durant les matchs ; 

 J’appuierai tout effort visant à supprimer la violence verbale et physique dans les activités sportives destinées 
aux enfants ; 

 Je respecterai les entraîneurs bénévoles, qui donnent de leur temps pour offrir des activités sportives à mon 
enfant, et je leur témoignerai de la gratitude ; 

 Je ne dérangerai en aucun cas et d’aucune façon le travail des entraîneurs durant les matchs, en m’abstenant 
de leur adresser la parole, et en m’abstenant de toute action ou geste qui viendrait interférer avec leur travail. 

 Je me tiendrai dans la zone assignée aux spectateurs, à l’écart du banc des joueurs, et à l’écart des lignes du 
terrain ; 

 Je comprends que le comité organisateur applique les directives et règlements dictés par l’Association 
Régionale du Lac Saint-Louis et par la Fédération de Soccer du Québec pour une ligue récréative, et j’accepte 
que mon enfant et moi se plient à ces directives et règlements. 

 
 

 J’ai lu, j’accepte et j’appliquerai ce code de conduite lors de la saison  
 
 


